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INTRODUCTION

Les résultats obtenus par l'Organisation des Nations Unies da.ns le domaine.de. 
la promotion des droits de l'homme figurent certainement paxmi les grandes réussites , _ 
de cette institution mondiale. Il ne lui au.ra pas fallu plus de 35 pour élaborer , 
un vaste ensemble, presque complet, de textes internationaux codifiant les droits 
fondamentaux: de l'homme et offrir ainsi aux Etats membres une base sur laquelle a.sstirer . 
la protection de ces droits par leur législation. Les institutions spéciaAisées des 
Nations Unies, et notamment l'OIT et 1 'Unesco, ont également déployé une activité 
importante. Les documents adoptés pax l'Organisation des Nations Unies et les . .
institutions spécialisées protègent 1'individu contre les atteintes les plus flagrantes 
qui peuvent.être portées à sa personne, et à sa liberté (génocide et apartheid, par 
exemple), et assurent le respect des deux grandes catégories de droits de l'homme ‘
- les droits économiques, socia.ux et culturels, d'une par-t, et les droits civils et 
politiques, d'autre part. La Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égaxd des femmes, adoptée récemment, est aussi d'une grande ■
importance. Il reste encore à codifier un certain nombre de droits spécifiques et tout 
aussi importants., tels que ceux des minorités, des travailleurs migrants et des ,
populations indigènes. Deux: autres instruments sont en voie d'élaboration s la 
convention relative axoi droits de l'enfant et la convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhu.mains ou dégradants. .

Dans le cadre de cette activité de codification et au cours des travaux: des 
organes des Nations Unies qui s'occupent de la protection et de la promotion des droits
de l'homme, certains mécanismes d'application ont été mis a.u point. Le problème, de la •
mise en oeuvre constitue deptiis toujours - aujoujxd'hui peut-être plus que jamais - 
l'une des principales difficultés associées à pareille entreprise. Les mécanismes 
juridiques internekionauxc e::istant à cette fin n ’ont pas permis d'assujcer efficacement 
la protection de tous les droits. ,

On aurait tort de considérer ce processus de la mise en oeuvre sous l'angle. .
étroit de. la procédure, car il constitue, un aspect central du problème. Dans les 
relations internationales, nombre de facteurs ont une influence déterminante sur 
l'évolution de la situation en matière de droits de l'homme. La complexcité de ces
corrélations a été soulignée au cours des àéba,ts des organes compétents - notamment .
ceux de la Commission des droits de l ’homme et de l'Assemblée générale des Nations 
Unies-'- et les principaux: aspects semblent en avoir été clairement définis. L'Assemblée, 
générale a énoncé à ce sujet un certain nombre de principes directeurs, qui sont .' 
contenus dans la résolution 32/1 3О adoptée en 1977 et dans les résolutions pertinentes 
des sessions ultérieures, notamment la résolution 34/46 adoptée en 1979* L'Assemblée 
générale a estimé que tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales 
sont indivisibles'et'interdépendants et qu'une attention égale et une considération ' 
urgente devraient être accordées à la réalisation, la promotion et la protection 
tant des droits civils et politiq\ies cjue des droits économiques,' sociaux-: et culturels.
La jouissance complète des dxroits civils et politiques est impossible sans celle des : 
droits économiqiies, sociaux et cixlturels. On ne sauraât examiner uniquement telle' ou. 
telle catégorie de droits considérés isolément, с 'est-à-dire donner la priorité à 
certains droits au détriment des autres. Les droits- de la personne humaine et des ,
peuples sont inaliénables et les questions rela.tives aux: droits de l'homme devraient, 
être ex:aminées de façon globale, compte tenu aussi bien du contex:te général des 
sociétés dans leqtxel elles s'inscrivent que de la nécessité de promouvoir la pleine 
dignité de la personne humaine et le développement et le bien-être des sociétés.
La communauté internationale devrait continuel- d'accorder la priorité à la recherche 
de solutions aux: violations massives et flagra.ntes des droits de l'homme liées à des 
situations comme celles qui résultent de l'apartheid, du colonialisme, de la



discrimination raciale5 de l'occupation étrangère et du refus, sous quelque forme 
que ce soit, de reconnaître le droit des pe^iples à disposer d'eux-mêmes.

. L'élimination de relations économiques internationales injiistes et l'instauration 
du nouvel ordre économique international constituent aujourd'hui, poux la, commimauté • 
internationale, une tache primordiale et particulièrement urgente. L'établissement, du 
nouvel ordre économique international étant aussi d'une portée décisive pour- une . 
promotion efficace des droits de l'homme et des libei-tés fondamentales, il doit- . 
recevoir uine attention prioritaire. Développant cette idée, l'Assemblée générale, dans 
la résolution 34~4б ru'elle a adoptée en 1 9 7 9? a associé l'instauration du nouvel 
ordre économique international, facteux déterminant poux la réalisation des droits 
de l'homme, avec ’ certaines mesures particulières d'ordre national, et-nota.mment la 
paxticipation des travailleurs à la gestion.

Le développement d'une coopération internationale paxifique et équitable est un. 
aspect extrêmement important de let réalisation des ôxoits de l'homme. Dans la '
Chaxte des Nations Unies, le respect effectif des droits de l'homme est systémali- g 
quement associé à la coopéralion internationale pacifique (lirticles 1, 55 et 56). On 
peut en déduire cfue la Charte proscrit toute exploitalion abusive de la question des 
droits de l'homme, c'est-à-dire le recours à des mesures destinées à exercer une 
pression politique sur d'autres Etats et non à améliorer la condition de la personne 
humaine. Les Etats ont la charge et le devoir de promouvoir, dans leurs relations, les 
objectifs de la protection internalionale des droits de l'homme.et d'a.tteindre ces 
objectifs par une coopération pacifique. Se fondant sur ce principe, le Mouvement des 
pays non alignés, dont la Yougosla,vie fait partie, appuie les efforts déployés par 
l'Assemblée générale en vue de 1 ' élaborai ion et d.e l'application d'une analyse 
globale des droits de l'homme, en vertii d.e laxuelle ils seraient considérés dans leur 
intégralité; pareille approche est d'une importance fondamentale pour le respect de 
la dignité de l'honime, la paix, la sécurité et la coopération internationale. Ce 
soutien est exprimé dans la Déclaration de la Conférence des Ministres des affaires
étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade en 1978 (paxagraphes 154 A 157)? eî
dans la Déclexation de IIev/-Delhi aloptée par la Conférence des Ministres des affaires
étrangères des pays non alignés tenue on I98I (paix.graphe I4 a)).

Dans le cadre général de la protection matérielle et juridique des droits de .
l ’homme dont la mise en oeuvre est hautement complexe, le droit au développement devrait 
être considéré comme un concept juridiciue. L'idée que le droit au développement fait 
partie intégra.nte du droit interna.tional existant et constitue un élément important., 
pour, la pleine réalisation de tous les droits de l'hom.me gagne du terrain, et cela, non 
seulement sur le plan de la, théorie, mais aixssi dans les positions adoptées par les
Etats. Il est clairement indiqué dans la Décloxation politique de la sixième Conférence
des Chefs d'Etat ou de gouvernement des pa,ys non alignés que 'le droit au développement 
et à l'égalité des chances pour y parvenir constitxie une prdroga,tive tant des nations 
que des individus qui les composent"(paragra,phe 2бб h)). ■

Au cours du.-processus, d'éla,boration du dxoit international, il s'est constitué un
ensemble de normes internationales convergentes et complémentaires quant au fond, qui .
tendent toutes à l'épanouissement de l'être humain considéré individuellement 
et an développement des peuples en tant que communautés. La synthèse de ces normes 
opérée à la faveur de ce processus a donné naissance à un nouveau principe du droit 
international, le droit au. développement. •



Les principes et autres normes juridiques ne se créent pas dans le vide; ils ne 
peuvent pas non plus faire abstraction des principaux besoins sociaux du moment. Il 
ne fait aucim doute que le.développement est un impératif qui répond au besoin le plus 
important de l ’humanité et qui a toute la force d'une nécessité, historique,- Aussi 
est-il essentiel de donner du droit au développement une analyse détaillée quiappor- 
teïa гше' contribution majeure à la réalisation des conditions optimales du dévelop
pement - qu'il s'agisse de. la personne humaine ou des peuples et des Etats,

I. ' OBSERVATIONS GENERALES SUR LE DEVELOPPEMENT ET LES DROITS DE L'HOMME

■ Dans le monde interdépendant et cependant divisé qui est le nôtre, il n'existe 
aucune tâche sociale d'importance qui n'ait un caractère global. Cela est particuliè
rement vrai dans le domaine du développement. ■ -

Bien que le fossé de plus en plus large qui sépare les pays développés et les pays 
en développement constitue l'un des problèmes les plus aigus du développement et la princi 
pale contradiction de la communauté internationale en général,les pays du tiers: monde, ne 
sont pas les seuls à être aux prises avec les difficultés du développement. Celui-ci
constitue également -un problème pour les pays avancés sur le plan industriel e f
technologique, qui doivent chercher un but dans гт monde de plus en plus interdépendant. 
D'autre part, il n'existe aucun Etat qui ne puisse contribuer à améliorer l'avenir de. 
l'humanité, .

Tâche globale, le développement ne peut être considéré que dans son intégralité;
c'est d'ailleurs ce que confirment les débats des organes d.es Nations Unies. On a
longtemps pensé que le développement est assimilable à la croissance économique et que 
le progrès technologique et la croissance du produit social en sont les seuls indi- . 
cateurs acceptables. L'expérience acquise au cours des première et troisième Décennies 
du développement a contribué à faire évoluer les idées. Le développement devrait 
assurer tant ime amélioration continue du bien-être individuel que l'élimination des 
privilèges et de l'injustice sociale. Celles de ses composantes sur lesquelles l'accent 
est mis le plus souvent sont la justice sociale, l'amélioration des conditions sani
taires, la protection de l'environnement, l'élévation du niveau culturel et la 
promotion de l'éducation - instrument non seulement du développement culturel mais aussi 
des progrès matériels et autres de la société - ainsi que l'amélioration de la condition 
générale de l'homme dans la société. La garantie effective des droits de l'homme 
constitue un élément essentiel du développement. L'idée que l'homme devrait être 
considéré comme le sujet et non comme l'objet du processus de développement ayant été 
admise, il apparaît de plus en plus clairement qu'il devrait participer pleinement ' 
tant à la conception qu'à la promotion du développement.

Dans le cadre des travaux accomplis pour résoudre le problème du sous-développement, 
une nouvelle thèse s'est fait jour, selon laquelle il faudrait définir un certain - 
nombre de besoins essentiels à satisfaire, de sorte qu'un seuil économique et social- 
minimal serait .atteint dans chaque société. Si ce concept est l'aboutissement de 
différents efforts et traduit la volonté sincère d'améliorer la situation des masses 
des pays en développement, il n'apporte aucune réponse satisfaisante aux graves 
questions que le développement soulève pour l'humanité tout entière, . La politique 
consistant à satisfaire certains besoins minimaux de la personne humaine pourrait 
donner quelques résultats provisoires et créer le sentiment d'une amélioration de la 
situation sociale. Cependant, la plupart des économistes et les pays en développement 
eux-mêmes reconnaissent que ni quelque système d'aide sociale, ni la stratégie de la 
satisfaction des besoins essentiels ne peuvent assurer un développement économique 
ou autre plus rapide; or, c'est là précisément ce que les pays en développement 
réclament et ce dont ils ont besoin. Dans ces conditions, il ne serait pas réaliste de



penser que la satisfaction des besoins essentiels puisse remplacer le développement; 
elle ne peut être rien d'autre qu'гIne conséquence de ce dernier.

Phénomène dynamique, le développement ne peut pas être défini d'une manière - 
statique. Certes, il est possible de déterminer les principaux éléments de tél bu l 
tel programme de développement, mais ils n'ont de sens que d a n s 4 m  cadre temporel 
et spatial très limité. Cela tient non seulement à la diversité des conditions qui 
régnent dans les différentes régions du monde, mais aussi à la nature 'même du ■
développement ; c'est гт processus djnamique au cours duquel l'importance relative des 
différents éléments de l'ensemble se modifie sans cesse.- Créer la base matérielle du 
développement est un impératif essentiel au cours de la phase initiale de tout 
programme de développement; cette base matérielle ne cessera de retenir l'attention 
tout au long du processus. Toutefois, son renforcement n'est ni la fin ultime ni 
le seul objectif du développement. Celui-ci doit permettre de faire reculer les 
limites de la liberté humaine, ce qui constitue d'ailleurs le but même vers lequel 
tend l'humanité. Concevoir de la sorte tant la notion du développement que l'impor
tance croissante accordée aux droits de l'homme dans le cadre de cette notion, c'est 
- repousser du même coup toutes les thèses qui réduisent uniquement le développement à 
la croissance des capacités de production et à la satisfaction des besoins matériels.

L'expérience prouve que ni l'imitation de modèles de développement, ni l'intro- ' 
duction de modèles étrangers ne permettent d'obtenir des résultats tangibles. Bien ' 
au contraire, l'application des modèles ainsi introduits a parfois donné des résultats 
tragiques sur le plan social, en dépit de certaines réussites économiques et techniques. 
Cela tient non pas à la technologie elle-même, mais notaimnent à la méconnaissance de 
l'importance de la dimension humaine du développement. Aujourd'hui plus que jamais, la 
la théorie du développement doit s'intéresser au sort de 1 'homme dans le développement 
et à son rôle dans la prise des décisions relatives à ce dernier. L'impératif de 
1 'endogénéité qui s'applique au développement vaut aussi pour tout ce qui a trait à 
la mise en oeuvre des droits de. l'homme dans le processus global de développement.
Les droits de l'homme correspondent à une garantie juridique s c'est la base minimale 
pour l'épanouissement des capacités de l'être humain, à partir de laquelle chacun a 
le droit de con,struire son avenir et son bonheur. Les méthodes et le niveau de la ■ '
réalisation des droits et des capacités sont directement fonction des conditions 
concrètes qui régnent dans chaque société. Aussi la réalisation des droits de l'homme 
dépend-elle avant tout du système politique qui devrait créer les mécanismes requis, 
selon les caractéristiques de la société considérée et les exigences des hommes et 
femmes qui la composent. D'autre.-part, un système politique ne peut être ni préétabli 
ni perpétuel; surtout, il ne'peut être "fourni" de l'extérieur s la liberté de choix 
dans ce domaine fait partie intégrante du droit à l'autodétermination. De plus, un
système politique fondé sur elle ne cesse d'évoluer.

Le droit au développement s-'accompagne nécessairement du respect des valeurs 
fondamentales dans la société, et notamment des droits économiques, sociaux, culturels, 
civils et politiques; il offre aussi'aux peuples et aux êtres humains qui forment les 
nations la possibilité de s'accomplir. C'est précisément en raison de la nature *
globale ..dù: droit'au développement que les'normes qui s'y rapportent se présentent
sous la forme de programmes et que leur application détaillée exige un véritable 
processus. Le droit au développement ne saurait être conquis par une pétition; il 
ne peut pas non plus être revendiqué ou obtenu d'un Etat.



La réalisation ne peut que résulter d'un processus dans lequel la vision du 
développement et les programmes concrets (économiques, politiques, sociaux et autres) 
ont la même importance que les normes juridiques des droits de l'homme traditionnels. 
Peut-être la nécessité de recourir à des programmes est-elle la principale 
caractéristique de '.a nature juridique du droit au développement. .

II. CONDITIONS DE BASE REQUISES POUR LA MISE EN OEUVRE DU DROIT AU DEVELOPPEMENT
A L'ECIŒLON NATIONAL

Le concept de développement ne peut s'appliquer qu'aux Besoins et préoccupations 
endogènes de la population d ’un pays et aux caractéristiques du pays lui-même. Dans un 
monde interdépendant comme le nôtre, la dynamique du développement peut se heurter à . 
des obstacles d'ordre international. Par aille-urs, la jouissance effective du droit 
au développement suppose qu'im certain nombre de conditions préalables soient remplies.

Il faut tout d'abord que soit respecté le droit de .chaque peuple à disposer de 
lui-même. Aux termes de la définition donnée à l'article 1er de chacun des Pactes 
internationaux relatifs а ш  droits de l'homme, les peuples, en vertu de ce droit, 
déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement 
économique, social et culturel. Le déni de ce droit - dont on constate malheureusement 
encore des exemples dans les relations internationales - constitue, quelle qu'en 
soit la forme, une violation flagrante du droit international en général et гт 
empêchement à la réalisation du droit au développement. Celle-ci est inconcevable . 
chaque fois qu'il y a violation flagrante du droit à l'autodétermination et des droits 
de l'homme, c'est-à-dire dans toutes les 'situations créées par le colonialisme et . 
ses vestiges - l ’apartheid et 1 ' occizpation étrangère. Ces pratiques ont été condamnées, 
de la façon la plus catégorique, et 1егдг élimination est гте condition indispensable 
po-ur la réalisation du droit au développement.

Le droit à l'autodétermination a des dimensions tant externes qu'internes. Il 
convient de souligner que la mise en oeuvre du droit au développement suppose la 
réalisation du droit à l'autodétermination dans tous les domaines, y compris згл? le 
plan interne. Cela signifie que les peuples doivent être en mesizce de choisir librement, 
à l'abri de toute pression ou ingérence étrangère, 1егхс système politique et 
économique et, par conséquent, les bases politiques et institutionnelles de leur ,
développement. Du point de vue des relations internationales, il est capital que le. 
droit des peuples à disposer d'eux-mômes sur le plan interne ne soit contrarié par aucime 
pression, aucune ingérence ou de quelque autre manière que ce soit. .

. La réalisation des conditions internationales requises роггг que le développement 
puisse s'opérer dans les différentes sociétés (les différents Etats) étant essentielle, 
il était tout natircel que l'Organisation des Nations Unies s'en préoccupe; il ne faut 
cependant pas perdre de vue l'importance des conditions internes. Il ne saurait y 
avoir de développement sans la participation de tous les membres de la société à sa 
définition. De même, les résultats déjà obtenus dans le domaine des droits de l'homme . 
doivent, toujoiirs être préservés t ils ne doivent en аисгт cas être sacrifiés à .
l ’espoir illusoire d'obtenir ainsi гдп développement plus rapide. Ce sont là de faijx 
dilemmes qui appauvrissent le concept même de développement. .

La souveraineté économique des peuples et des Etats, qui suppose le droit de . 
posséder les richesses et les геззогхгсев naturelles nationales, d'en user et d'en 
disposer, et celui de se livrer à \me activité économique, est extrêmement importante 
pour la mise en oeuvre du droit au. développement.



Dans lé cadre dti colonialisme mondial - dont la défaite politique est toute récente - 
les puissanées coloniales ont organisé la production- et des sous-systèmes complets 
en fonction de leurs intérêts coramerciaus.- 11 sübsiste aujourd'hui encore nombre de 
structures économiques héritées de la période coloniale qui ne servent pas les intérêts 
des populations et ne sauraient ressortir à la. notion d'"économie nationale".

11 va de soi que l'occupation étrangère ou les rava,ges causés par la gnerre 
constitxient des obstacles insurmontables à l'exercice du droit an développement.
La paix doit donc être considérée comme une- condition décisive. Encore fant-il . 
soxxligner qu'elle ne se limite pas à l'absence de guerre. Les agressions de tous 
ordres, la menace d'user-le la force ou le recours à celle-ci, toutes les formes 
d'intervention étrangère et autres démonstrations de force gênent les efforts des 
peuples en faveur d_u développement. La promotion dix droit a,u développement suppose 
l'existence d'une coopération internationale pacifique et équitable, le respect de 
la souveraineté et de l'égalité de tous les Etats-, gra.nds ou petits, et celuxi des 
principes de la coexistence pacifique active tels qu'ils sont définis dans la Chartè' 
des Nations Unies, d.ans la Déclamation relative aux principes dti droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les -Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies (résolution 2б25 (}QC\'') de l'Assemblée générale) et dans 
d'autres textes pertinents. ■ ' '

Du point de vue des relations politiques internationales, seule la promotion 
d'une coopération internationale universelle, équitable et solide permettra de 
donner effet au droit au développement et offrira à la communauté internationale en 
général des perspectives noxxvëlles. En d'autres termes, la, démocratisation 
d.'ensemble des relations internationa,les est un aspect capital de la promotion .et de la 
réalisation du droit au développement. ‘

III. Ы  PARTICIPATION ACTIVE DE L'INDnŒDU A lA MISE EN OEUVRE 
DU DROIT AU DE\ŒLOPPE[jENT CONSTITUE UN EIHiENT ESSENTIEL 
-DE lA PROMOTION DU DEVELOPPAIENT ET DES DROITS DE L'HOIIIE ’

L'importance de la participation active de l'individu a.u processus de develop-' ' 
pement s'affirme de plus en plus dans les programmes de développement. C'est ainsi 
que la Stratégie pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement 
soxxligne (paragraphe 4 2) que le développement-doit avoir pour but ultime d'améliorer 
constamment le bien-être de l'ensemble de la population, grâce à sa pleine parti
cipation au développement et à une répartition équitable des fruits du développement. 
L'individu doit donc se définir comme six jet actif du développement, cependant que sa 
participation active au développement représente à la fois les moyens et les objectifs 
de celui-ci. '

Depuis près de trois décennies, la PIS de Yougoslavie perfëctionne et applique 
le système d'autogestion socialiste qui a pour but et pour essence de garantir à 
l'individu, dans toute la mesure du possible, une situation de sujet actif parti
cipant à l'adoption de toutes les décisions importantes prises alf sein de la société, 
notamment de celles qui ont trait à la conceptualisation et à la réalisation du 
développement de la société. Ce système a pour objectif de remédier à l'état 
d'aliénation des individus, de limiter l'importance et le rôle des sphères de la 
société qui leur sont étrangères et inaccessibles et de'leur permettre d'avoir prise 
et de maîtriser le processus de prise des décisions dans le-cadre de l'Etat, 
empêchant qui que ce soit d'exercer un monopole politique. '



Certains éléments fondamentaux du concept et du système d'autogestion socialiste 
sont exposés plus loin d_ans le texte, qui fait aussi état de diverses expériences 
réalisées au cours de l'introduction de l'autogestion. Il convient de noter que cette 
présentation de la pratique yougoslave correspond exclusivement à l'expérience d'une 
société donnée à un moment historique donné, étant entendu que.c'est chaque nation et 
chaque société qui sont les mieux à même de déterminer 1'orienta.tion de leur dévelop
pement. Dans le présent contexte, cette constatation ne fait que confirmer que les 
modèles de développement qui sont imités ou imposés ne peu.vent pas répondre aux besoins 
effectifs des peuples ni à ceux des ind.ividus.

L'individu, les droits de l'homme et l'autogestion .

Les droits de l'homme sont la garantie du statut jiiridique de l'individu et des 
groupes d'individus au sein de la société. L'existence de cette garantie dépend dans 
une large mesure du contexte généra.!, national, ,social et politique, de la société, et, 
en particulier, de son système politique. De nombreux droits de l'homme, en particulier 
dans les domaines économique, social et culturel, renferment des normes de programmés 
et la mesure dans laquelle ils sont réalisés dépend directement.de la situation économique 
et du développement d.e la société. Etant donné qtîe la réalisation des droits de 
l'homme est une composa.nte de la prise des décisions relatives au développement (en teimes 
généraux), ce dernier processus exerce en même temps une influence considérable sur 
la mesure dans laquelle les droits de l'homme sont réalisés et sur la manière dont ils
le sont. La participation de l'individu à la prise de décisions concei?nant le dévelop
pement importe donc aussi du point de vue de la mise en oeuvre des droits de l'homme.
Sur la base de cette constatation et dans le but de ga.rantir à la personne .humaine une 
situation plus active en tant que sujet de développement, un droit de 1 '.homme nouveau .et 
particulier a.été introduit en Yougoslavie, à savoir le droit à l'autogestion. Le 
droit à l'autogestion est à la fois un droit individuel et un droit collectif, il est 
garanti par la Constitution et fait pa.rtie des droits inaliénables de l'homme. .

Le droit à l'autogestion en tant que droit individuel c'est-à-dire le droit du . 
travailleur en tant qü'individu, comprend le droit de prendre des décisions relatives 
à ses intérêts personnels et aux: intérêts communs et généraux de la société| ce droit 
est mis en oeuvre dans le cadre de diverses formes institutionnelles du système 
d'autogestion. Il a pour objet d'offrir à l'individu une„possibilité réelle de , . 
prendre des décisions touchant l'évolution de sa condition personnelle et celle de 
l'ensemble de la société. Le processus de prise de décisions n'est pa.s .toujours lé 
même qua,nt au fond, car il se situe dans des contextes différents : le même individu 
y participe h la fois dans le domaine de la production et dans le domaine des décisions 
politiques; les décisions sont adoptées à des niveaux différents et le droit à l'auto
gestion concerne la prise de décisions à tous les niveaux. . .

Le droit à l'autogestion présuppose une activité et un tra,vail et le droit au
travail avec des moyens de production appartenant à la société constitue le .droit de 
l'homme inaliénable qui permet l'excercice du droit à l'autogestion. Le droit au . 
travail, dans le système de l'autogestion, représente donc non seulement une garantie ■ 
de sécurité économique et sociale pour l'individu et гте garantie des droits de 
l'homme relatifs au travail (droit à гте limitation du temps de travaâl, soins médicaux 
et droit à des prestations'en cas de diminution ou de perte de la capacité de travail), 
mais aussi une garantie de la condition de sujet dans le processus de prise de 
d.éc is ions'ainsi o^u'une garantie de la mise en oeuvre d.u droit à l'autogestion, ,



■ Le droit à 1 ’ autogestion ainsi que les droits spécifiques qui découlent du . ■
système d'a,utogestion socia,liste ont sensiblement élargi l ’ensemble des droits de 
l ’individu qui définissent la liberté, dont il jouit dans la société. En outre., les 
droits qui découlent de l'autogestion plarent l'individu dans une situation qui lui' 
permet de participer activement à la-prise de décisions concernant le développement. ' 
L'individu n ’est .donc plus simplement u n .être humain protégé auquel sont garantis ;
certains droits fondamentaux, nia.is il est devenu un sujet qui dispose d'une possi- ■ 
bilite réelle d.e participer s-ctivement à la détermination de son propre statut dans ' 
la société et de l'avenir de cette société, exerçant donc ainsi une influence sur 
la, mesure dans laquelle les droits économiques, sociaux, culturels, civils et , '
politiques sont effectivement mis en oeuvre. ' '

Le'système yougoslave d'autogestion a, pour objet non pas de remplacer les droits 
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels par quelque chose d'autre mais 
plutôt de g.arantir ces droits et de fe.ciliter leur réalisation dans toute la mesure 
du possible d,ans le contexte du. développement de la. société. Lai Yougoslavie a ratifié 
les deux pa.ctes relatifs aux droits de l'honime,- ainsi qu'un certain nombre d'autres ' 
instruments juridiques interna.tiona.ux concernant Les droits de l'homme et a incorporé 
dans sa législation les normes énoncées dans ces instruments. Le régime constitutionnel 
de la. Yougoslavie ne comporte aucune restriction générale en ce qui concerne les 
droits de l'homme et les libertés fondamentales, exception faite du principe selon 
lequel.tous les droits de l'homme doivent s'exercer sans porter atteinte aux droits 
égaux'd'autrui. .. . '

La'réàlisàtion des droits de l'homme ne devrait être entachée d'aucune discri- 
minatiori. ■ Le' principe de la non-discrimination est appliqué en- Yougoslavie non “
seulement 'dans le. sens de l'égalité juridique, à savoir que chaque individu hénéficie- 
de l'égalité devant la. loi, mahs aussi, en sus de la non-discrimination formelle 
garantie, dans le sens d'ime égalité qua.nt auJbnd. Cela signifie que les individus 
ou les gr,oupes d'individus qui se trouvent dans une situation' moins favorable que 
d'autres ont le droit de bénéficier de mesures spéciales sur la báse du principe de - 
la non-discrimination et de la solidarité-socialiste, de manière à.pouvoir garantir 
une éga.lité réelle. . . . . .  . ^

L'expérience acquise en Yougosla.vie en ce qui-concerne les efforts tendant à ’ '
assurer une égailité réelle des hommes et des femmes peut illustrer cette orientation. 
L'égalité juridique formelle n'est pan une garantie suffisante pour la réalisation de 
cet objectif; il .fant'prendre des mesures spéciales et faire des efforts spéciaiix. 
L'orientation de base de ces efforts est l'intégration des femmes à la production 
sociale et la, garantie non seulement des droits de l'homme traditionnels mais aussi ' 
des droits découlant de 1 'autogestion. Toutefois, bien que 1 'intégraition des femmes 
dans le travail ansocié ait entraîné des modifica,tion. significatives de la condition 
de la femme dans la. société, il est aussi nécessaire de pi^endre des mesures précises- • 
pour garantir 1'égalité.réelle des femmes dans la société s éducation, soins médicaux, ' 
promotion culturelle, élimination des préjugés et du primitivisme, etc. L'éducation 
et l'enseignement des enfants revêtent une importance particulière et cessent d'être  ̂
du ressort des femmes pour devenir de plus- en-plus couramment une tâche de canactère 
social'. La, question de la. planifica.tion de la famille s'inscrit également dans le 
cadre des efforts tendant .à assurer 1-'égalité réelle des femmes ainsi que le droit, 
qui est garanti par la .Constitution yo.iigoslave, de. prendre librsnent toute'décision ' 
relative aux naissances. Ce droit contribue à la protection de la. personne huma,ine, 
renforçant ahnsi la, condition de la. femme dans la société et représentant, d'autre part,



une concrétisation de Is. tendance-qui veut que chaque enfo-nt nouveau-né soit'un enfant 
délibérément voulu. Etant donné que ce droit figure parmi les droits fondamentaux 
de l'homme, il ne peut être limité d'aucune imniere, excepté pour des raisons de santé.

La condition de la femme dans la. société pout aussi illustrer la complexité du 
droit a.u développement, qui comprend les droits traditionnels de l'homme en tant 
qu'individu et le droit à l'autogestion amnsi que des mesures sociales spéciales en 
■'/ue de réaliser l'égalité réelle des individus dans la société. La totalité des droits 
qui en découlent offrent Ici, possibilité d'une paxticipation antive de la. personne 
huma,ine an processus de développement, lui permettant pins faxcilement de réaliser son 
potentiel humain. ■

Quelques institutions fondamentales. système l'autogestion socialiste

La participa,tion active de l'individu an pixcessus do développement ne peut se 
réaliser que s'il existe dos formes institutionnelles adéquales. Il est difficile, 
de déterminer ces formes, surtout dans le contexte du développement djaïamique de la , 
société. Si l'on veut élaborer un cadre institutionnel, il est indispensable de faire 
entrer tout d'abord en ligne de compte les conditions historiques, écono.miques et 
politiques propres à une société donnée. Les modèles étrangers ne peuvent pa.s être 
d'une grande aide à. cet. égard, sauf dans la. mesure où ils encouragent la recherche 
de solutions aulaptées aux conditions intérieures. C'est ce que confirme l'expérience 
de la Yougoslavie. Cer’tains faits fondamentaux concema,nt diverses grandes 
institutions du système d'autogestion sont exposés plus loin dans le texte, uniquement 
pour illustrer le système qui, en Yougoslavieconstitue le cadre de la réalisalion 
du droit au développement.

Le noyau de base du système d'autogestion socialiste est 1 'organiscition 
élémentaire de tra-vall associé. Il s'agit d'une forme oi-ganisationnelle fondanentale 
de mise en commun du travail et des moyens de production, tant 6.ans le domaine de 
la production malcérielle que dans celui des services publics (enseignement, santé, 
recherche scientifique, etc.). Dans le cadre de l'organisation de travail associé, 
le travailleur associe son travail aux moyens do production, ce qui lui donne les 
droits et les obligations d.es au toges tionn.-aire.s. L'organisa.tion élémentaire de travail 
associé est constituée de manière à représenter un tout technologique, dans le 
sens écononlque (commercialisa/bion des produits et formes d'échange de produits). ..
Le.s travailleurs qui font partie de ces organisa.tions gèrent leurs activités 
directement ou par 1 'intermédiaire des conseils ouvriers, déterminent le revenu . 
global et sa répaxtition entre, les investissements, des fonds divers et les revenus 
individuels. Les. organisalions élémentaires de tr.ovaxil associé sont intégrées dans . 
des organisations de tra.ya.il ansocié et des orga-nisations conipqsite de tra^uail 
associé. De cette manière, des réseaux d'organisations de trava.il associé sont mis 
on pls.ce da.ns le. domaine économique et dans le doma.ine des services publics, 
répondant auoc intérêts technologiques et économiques du dévclcp.pement social, et- . 
permettant en même temps la réalisalion du droit à 1 'a.utoges'tion à tous les niveaux.



1)3. styAicttira.tion des orgçjaisa.tions dw i:ra,vail a.ssocie dont il fa,it étp.t ci-dessus, 
dos orgar;isations olém-ntair-'s aux orgsnisatioriS comple'Xes, s'offoctua dans le cadre de 
1 ' a.pplication d.o conventions autogestionna,iros .

Les organisations de travail associé dans le domaine économique échangent surtout 
leurs produits sur le marché et dans le cadr-e de l'intégration pour en retirer des 
revenus sur la hase de la coentreprise et du partage des risques et des revenus.
En outre, le système d'autogestion socialiste a facilité la mise au point d'une 
stzncture organisa,tionnelle spécifique qui .permet de procéder à des échanges dans les 
domaines où des relations de marché ne peuvent êtro établies ou sont inacceptables 
comme base d'échange. Dans des domaines tels que l'enseignement, la santé, la 
protection sociale, la cyilture, la science, etc., il existe ce que l'on appelle le 
libre échange de travail. Les activités entreprises dans ces domaines de caractère 
social sont partie intégrante du travail socialement prod.uctif et ces domaines 
d'activité contribuent d'une manière qui n'est pas négligeable, au. développement..général 
de l'infrastructure de production et de la société dans son ensemble. Le produit de 
la production matérielle est en partie le résultat du trav3.il investi dans les services 
publics et par conséquent, une partie du revenvi de la production sociale devrait être 
investie dans les services publics. Une structure organisationnelle spécifique a été 
mise en place de manière à permettre ces échanges. Les ouvriers des organisations de 
travail associé décident de la part des recettes qui sera investie dans les services 
publics, cependant que les travailleurs des services publics proposent des plans de 
développement dans leurs domaines respectifs. Ces deux courants d'intérêts se 
réunissent au sein do structures organisa.tionnelles que l'on appelle des communautés 
autogestionnaires d'intérêts (pour la santé, l'enseignement, la culture, etc.).
Des assemblées de communautés autogestionnaires d'intérêts harmonisent les intérêts de 
q :-b deux groupes, adoptent des programmes de travail et négocient des conventions 
et des contrats autogestionnaires.

Cette structure organisationnelle tient compte de la pertinence de certains 
domaines pour le développement et ces domaines représentent un élément important de 
la réalisation du droit au développement en Yougoslavie.

Le système d'autogestion socialiste comprend également l'aspect des relations 
sociales qui est lié à l'endroit où résident les individus (villages, quartiers urbains 
et autres établissements, etc.). Du point de vue de la résidence, l'organisation de 
base des citoyens est la communauté locale. C'est là que les travailleurs et les 
citoyens peuvent trouver la réponse aux besoins que crée pour tous le fait d'habiter, 
ensemble une certaine localité. Il s'agit surtout de questions concernant les services 
publics, l'enseignement, les écoles maternelles et les jardins d'enfants, la protection 
de l'environnement humain, la culture, l'éducation physique, la défense nationale, le 
règlement des différ.end.s entre les citoyens sur la base d.e 1 'a'utogestion, etc.

^  Les conventions autogestionnairas sont des accords d'application adoptés dans 
l'égalité par les ouvriers des organisations de travail et les travailleurs des 
communautés locales, des communautés d'intérêts et des autres organisations autogestion
naires en vue de réglementer et de concilier leurs intérêts (division du travail plus 
rationnelle, miso en commun des ressources pour la réalisation d'objectifs communs, 
réglementation des relations mutuelles dans cette coopération, etc.). De cette manière, 
le rôle réglementaire et intermédiaire de l'Etat dans les relations entre les travailleurs 
est restreint. Une convention autogestionnaire n'a force obligatoire que pour сетлх qui 
l'ont signée ou y ont adhéré.



La cominunauté locale étant une organisation d'individus qui habitent ensemble et qui 
règlent, par des efforts mutuels et directement, les problèmes se rapportant à leur 
localité, la communauté locale prend de plus en plus nettement, avec le développement 
de la société, le caractère d'une communauté de contacts personnels directs entre ;■ . 
individus et la forme d'une'intégration humaine des individus, par contraste avec . 
les tendances à Д 'aliénation et à la solitude qui naissent de la civilisation moderne 
et de l'urbanisation. .

Les relations sociales a,utogestionnaires qui se développent a-'u sein- des 
organisations élémentaires de travail associé, des communautés autogestionnaires 
d'intérêt et des communautés locales sous toutes leurs formes intégrées exigent des _ 
solutions spécifiques da,ns le domaine du système social politique. La Constitution 
de 1974 a introduit en Yougoslavie le système de délégation qui constitue de nos jours 
une caractéristique essentielle de la démocratie politique autogestionnaire. Le système 
de délégation se fonde sur les a,ctivités d'organes spécifiques des organisations 
élémentaires de travail associé et des communautés locales, qui sont les délégations.

Dans la mise en oeuvre du processus de prise de décisions .au sein des. .ooiamunautés 
socio-politiques et des organes autogestionnaires, le système de l'élection de-.-.délégués 
garantit, par l'intermédiaire des délégations, l'existence d'un lien permanent avec- la 
base électorale qui permet à celle-ci d'exercer son influence sur la part que prennent 
ses représentants élus dans le processus de prise de décisions autogestionnaire.s à  . 
tous les niveaux. Le principe relatif à l'action des délégations et des délégués 
- le principe de la délégation - est donc d'une importance capitale, car il lis les 
unes aux autres toutes les formes institutionnelles d'autogestion et les rassemble 
en un système global.

L'autogestion, processus à long terme . .

- Les données de base relatives au système d'autogestion socialiste en. Yougoslavie 
indiquées ci-dessus illustrent les progrès réalisés jusqu'à présent dans la voie de 
l'autogestion. L'autogestion est un processus historique à long terme dans le cadre 
duquel, de très importantes réformes sociales ont été opérées. Dans les conditions 
propres à la société yougoslave, l'autogestion a. pu progresser grâce à l'instauration 
de la propriété sociale, des moyens de production ; au départ, le monopole d'Eta,t 
avait été étendu à toute l'économie mais, après quelques années seulement, on entreprit 
de l'éliminer progressivement, en commençant par les moyens de production; et en. 
introduisant parallèlement un système d'autogestion articulé sur 1'ensemble des droits 
e t . obligations de la classe ouvrière, laquelle, seule et sans la médiation de l'-Etat, 
commença à diriger 1'économie- et, peu à peu, d'autres secteurs du développement.
La. "désétatisation" de la propriété des moyens de production et la mise en place du 
système d'autogestion sont une condition indispensable de l ’expansion de la liberté de 
la classe ouvrière en Yougoslavie. La Constitution de 1974 a marqué une étape 
décisive dans l'évolution des conceptions et du système d'autogestion socialiste en 
ce sens qu'elle prévoyait une profonde réforme institutionnelle de la société. Elle 
instituait le système de propriété sociale des moyens de production et définissait 
les mécanismes institutionnels d'autogestion socialiste, déjà décrits, par l'inter
médiaire desquels les' droits et devoirs découlant du système de propriété sociale 
sont mis en oeuvx-e.' -



Parallèlement au développement du système d'autogestion, une stratégie de dévelop
pement économique, social, etc. de la société dans son ensemble fut éla,borée. Le 
sytèrae d'autogestion a joué tin rôle très important dans la formulation et l'application 
de. la stratégie du développement car il a permis de mobiliser d'énormes ressources 
humaines en faveur du développement. En outre, le système d'autogestion est lui même 
porteur de changements correspondant aux besoins du développement. Dans ce processus, 
la capanité d'évolution du système et son ouverture sur d'au.tres pays sont très 
importantes. La Yougoslavie s'est toaijours attachée à une politique d'ouverture des 
frontières, son économie a accepté la concurrenoe découlant de l'intégration à la ■ 
division internationale du travail et l'appareil, dans son ensemble, est prêt à étudier 
les données d'expérience d'autrui et à s'inspirer de toutes celles qui correspondent 
aux besoins de développement du pays. .

. L'aiîtogestion est maintenant étendue à la politique et aux autres relations 
sociales. Le système classique des partis,essentiellement assimilable à un monopole 
politique, a. été abandonné, un nouveau-système politique a été introduit qui permet 
auX: individus de participer en adoptant des positions et des décisions politiques-.
Le pluralisme des intérêts sociaux objectifs existant s'exprime, non pas dans le . 
sens du pluralisme politique de différents monopoles de pa,rtis mais plutôt sous la 
forme d'un pluralisme d'intérêts autogérés qui sont identifiés, confrontés et servis 
dans le cadre du sj^stème d'autogestion. Ce processus implique certes, pas une 
parfaite harmonie mais les conflits et situations qu'il engendre sont soumis.à une . 
critique directe, scientifique et politique.

Gomme tout autre système politique et économique, le système d'autogestion socialiste 
constitvie une possibilité dont le champ et les modalités d'exploitation concrète 
dépendent de certaines circonstances précises. En tant qvie pàÿs en développement, ' 
la Yougoslavie a déployé des.efforts considérables pour sunnonter les problèmes qtie 
lui posent le so^is-développement économique, les inégalités entre régions, le retard 
culturel et les difficultés découlant de rapports économiques internationa,ux 
inéquitables. Le système d'autogestion socialiste y est donc s.ppliqué dans le contexte 
de'tous les problèmes liés au développement, liais c'est précisément dans un contexte 
dynamique de cette nature que les formes institutionnelles doivent être continuellement 
adaptées aux besoins du développement car, ainsi qu'on l'a souligné dans le Programme 
de la Ligue des communistes d.e Yotigosla.vie, "rien n'est jamais si satisfaisant qu'on 
ne puisse y substituer quelque chose de meilleur". ■

11 convient de noter que les réalisations de l'autogestion sont indéniables en 
dépit des difficultés rencontrées d.ans la, voie.dti développement. Ces réalisations se 
traduisent par une croissance relativement rapide du produit socialyÿ, ainsi qu'une, 
accélération du développement social global et de 1,'amélioration de la condition de. 
l'individu dans la' société. -,

Pendant la durée du plan à moyen terme 1976-1980, c'est-à-dire en pleine' 
période de réformes constitutionnelles et institutionnelles, le produit socia,l brut 
de la, Yougoslavie s'est accru de 5>7 an en moyenne; la production industrielle
a, augmenté de 6,9 л’! le niveau de vie de 4’? ef l'emploi de A
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Avec les progrès de l'autogestion, on enregistre une consolidation constante des 
conditions, propices à la. jouissa,nce des droits de l'iiomme - civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels. En d'autres termes, dans, le cadre des relations . 
fondées sur l'autogestion, l'individu a, la possibilité de.gérer, dans.une mesure 
toujours plus grande et de plus en plus librement, ses relations socÍ8.1es personnelles 
et celles de la collectivité. I.i se trouve ainsi de mieux en'mieux armé pour parti
ciper à l'adoption de décisions en matière de développement et pour forger son propre 
bonheur - ce bonheur qu'aucun Etat, régime ou parti politique ne'peut lui assurer.

lY. FOEÍIEG SPECIEIQUES DE lA JOÜISSMCE DU DROIT AU DE'i/'E.LOPPSM'IT DANS UNE
COMMUNAUTE MULTINATIONALE]

Nombre des Etats composant la communa,uté internationa.le actuelle sont des 
communautés mviltinationales; de nos jours, l'Etat etîmiquement homogène est l'exception 
et non la règle. L'autodétermination des peuples prend des formes plus variées 
qu'autrefois et le principe "une nation - un Etat" est périmé. Les processus de 
formation des Eta.ts et des nations sont étroitement imbriqués et les frontières des 
Etats ne correspondent pas toujours aux frontières ethniques. L'expérience montre 
que les problèmes issus de cet état de chose ne peuvent pas être résolus par le '
dépl8.cement des frontières, sous peine de mettre en péril la paix et la sécurité 
internationales. Le principe de l'inviola.bilité des frontières, que les Etats de 
certaines régions (Afrique, Amérique et Europe) ont explicitement et solennellement 
confirmé, revêt plvis d'importance en pareilles circonstances. Du même coup, les 
relations entre groupes ethniques ou entre nations, dans les limites des frontières 
nationa.les, prennent un relief accru.

L'appartenance à une etlmie ou à un groupe national spécifique est гт élément 
important de l'identité de l'individu, lequel est à l'évidence empêché de s'épanouir 
totalement si ses caractéristiques ethniques oti nationales ne petivent pas s'exprimer. 
Les peLiples, en tant qu'entités, ne peuvent jouir de leur droit a.u développement . 
lo.rsqu'ils sont opprimés ou exiploités. Tout cela confirme 1 'importa.nce de l'aspect 
ethnique ou na.tional du droit au développement.

En sa q^iialité d'Etat groupant six nations (Croates, Macédoniens, Monténégrins, 
Musulmans, Serbes et Slovènes) et .plus de vingt nationalités^/ (minorités nationales), 
la Yougoslavie a a.ccmis une expérience considéra.ble dans l'établissement de relations 
internationalités en tant qu'élément essentiel de la jouissance du droit au 
développement. Dans les Ballca.ns, que les grandes puissances se sont partagés pendant 
des siècles et où tous les grands Etats ont eu très longtemps des intérêts, les nations 
qui composent la Yougosla.vie ont enduré de grandes soufframees au cours d'une histoire

j/ Pa.r l'introduction dans le système politique yougoslave , 1г1 terme . 
"na.tionalité" en lieu et place de l'expression "minorité nationale", on a. voulu 
mettre l'accent sur l'égalité des nationa.lités du point de vue formel aussi. La 
Constitution énonce le principe de l'égalité des nations et nationalités en Yougoslavie 
tandis qrie différentes lois et autres instruments juridiques précisent les droits des 
nationalités et de 1ег\гз membres. Lo. somme de ces droits détermine le statut des 
nationalités et de leurs membres dans la société et da.ns le système d'autogestion 
socialiste.



qui.a finalenent vu se cristalliser certaines va,leuro fonda.nenta,les. Après s'être ■ 
librement déterminées au sein d'une communauté, multinationale - la Yougoslavie 
fédére-tive - elles ont décidé, au stade crucial de leur histoire qu'a été la guerre de 
libération populaire de 1941-1 9 4 5? ¿le fonder leurs relations mutuelles sur les principes 
de la fraternité, de l'unité et de la pleine égalité, et leurs relations avec les 
autres Etabts sur les principes de 1 'indépenda-nce, d.e l'autonomie complète et de la . 
coopération équitable. ' ' ■ . .

Le principe de l'égalité des nations et des hationalités est l'aboutissement ,
de l'évolution historique de là Yougoslavie. Il a une importance fondamentaleltant 
en ce qui concerne le fonctionnement du système politique de la. Yougoslavie et les 
relations entre nations et nationalités en général, que pour le développement global, 
matériel et spirituel de chaque nation et nationalité yougoslave erï 'particulier et 
de la Yougoslavie en généra,l. Le principe de l'égalité des nations et des nationalités 
est confirmé'par la Constitution (article 245 de le. Constitution de la République . 
fédérative socialiste de Yougoslavie) et par les dispositions pertinentes des .
Constitutions des républiques; on le retrouve aussi, sous des formes variées, dans le 
système social de la Yougoslavie.

La liberté des nations et nationalités figure en Yougoslavie parmi les droits , . , ■
fondamentaux de l'être humain. Tout citoyen yougoàlave est totalement libre de '
manifester son appartenance à une nation ou nationalité et nul n'est tenu d'opter pour 
une quelconque na,tion ou nationalité de 1з. Yougoslavie. Chacun a le droit de 
s'exprimer dans sa propre langue devant les organes d'Etat et orga,nismes publics.
Les langues et alphabets des nations et nationalités de la Yougoslavie ont le même 
statut. Toutes les nations et nationalités de la Yougoslavie ont droit à l'instruction 
dans leur propre languè et,dans les territoires à etlmies mixtes, l'enseignement .
est bilingue. La propagation ou la pratique de l'inégalité nationale, ainsi que 
1'incitation à la haine ou à l'intolérance raciales, nationales ou religieuses sont 
anticonstitutionnelles et pa.ssibles de sanctions. .

Les normes générales susmentionnées sont un important aspect du principe d'égalité 
nationale; elles ont été précisées dans nombre de dispositions promulguées par la 
Fédération, les républiques, les provinces et les communes. L'objet de ces normes 
est de donner à chacun la possibilité d'affirmer son identité nationale, comme l'une 
des principales composantes de son identité d'homme. En Yougoslavie, les droits et ’
les programmes qui déterminent le développement des nations et nationalités dans. les 
domaines de l'éducation, de la culture, de la science, de l'information, etc., sont, 
très minutieusement formulés. Il a été admis au départ que, dans tous ces domaines, 
l'identité nationale se réalise au sein de collectivités, c'est-à-dire que chaque 
communauté nationale ethnique doit avoir Is. possibilité de mener ses propres activités
dans chacun des domaines mentionnés. Les modalités d'application de ce principe ......
dépendront, bien sûr, des possibilités matérielles et autres; mais, il est extrêmement 
important qu'au sein d'une communauté multinationale, aucun obstacle juridique ou, 
politique ne vienne entraver le développement des nations et nationalités. ;
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L'égalité des nations et des nationalités est constamment énoncée à tous les 
niveaux бгг système politique. La Yougoslavie est un Etat fédératif composé de six 
républiques socialistes, la République socisJiste de Serbie, comprenant elle-même deux 
provinces autonomes socialistes - Vojvodine et Kosovo. Les républiques sont'1 'expression 
du principe de 1 'saitodétermination des nations yougoslaves et, en ta,nt qu'Etats, les 
républiques constituent l'Etat fédératif de Yougoslavie. En conséquence, la qualité 
d'Etat et la capacité.de former un Etat.sont inhérentes aux nations г c'est là un fait 
confirmé par les constitutions des républiques et par celle de la Fédération. Le prin
cipe de l'égalité des na,tions et nationalités se concrétise sous d'autres formes, par 
exemple dans la, composition des assemblées de délégués qui reflète la composition 
ethnique aussi bien d'une commune, d'tme province ou d'une république donnée que de la 
Fédération. '

Pour bien comprendre le système fédératif, il faut ne pas oublier que toutes les 
formules reposent sur l'autogestion. Les assemblées des comrnLines, des réptibliques et 
des provinces, a,insi que celles de la. Fédération, sont donc des organes d'autogestion 
ayant des pouvoirs .et des devoirs spécifiques. Au sein des assemblées il y  a harmoni
sation des intérêts de tous les individus et de leurs organisations autogestiohnaires, 
établies dans le cadre de l'autogestion, ainsi que des intérêts des ns,tions et natio
nalités. La Fédération yougoslave représente une forme d'harmonisation démocratique 
dé positions et d'intérêts autogestionnaires issus, dans les républiques et les 
provinces, d'un processus global de démocratie autogérée. Cette particularité qui 
consiste à lier la démocratie a,utogestionna,ire aux relations internationalités fondées 
sur le principe de l'égalité des nations et nationalités introduit une nouvelle qualité 
dans les relations globales internationalités en Yougoslavie. '

L'unité de la société multinationale yougoslave est donc fondée sur le rappro
chement ethnique et historique des nations et nationalités yougoslaves et sur la com
munauté de leurs intérêts et de leurs efforts en vue de promouvoir les objectifs du 
développement, au sens le plus large du terme, et plus spécifiquement de créer une 
société dans laquelle les individus et les collectivités nationa.les jouiront au maximum 
des libertés personnelles et collectives. Les progrès de l'autogestion éla,rgissent 
le champ de la liberté des nations et nationalités, renforcent les conditions propices 
à leur développement dans les domaines de l'économie, de l'éducation, de la culture, 
de la science, etc., ce qui favorise aussi leur développement général a,u sein d'une 
commimauté multinationale.

V, OBSTACLES A L'EÎCERCICE LU DROIT Â J DE-VELOPjEH'IEHT

Les conditions pré3,lables à l'exercice du. d.roit au développement qui ihennent d'être 
indiquées ne constituent nullement une liste exhaustive des difficultés politiques et 
économiques rencontrées au cours du processus de développement. Du point de vue des pays 
en développement qui sont le plus directement intéressés par l'exercice du droit au 
développement, ces obstacles peuvent être groupés en deux catégories - obstacles 
endogènes et obstacles exogènes - selon leur origine ; la situa,tion interne - politique, 
économique ou auitre - ou les relations internationales. La première catégorie comprend 
à la fois de nombreux problèmes issus d'un passé historique et colonial difficile 
(structure'économique inadaptée, conflits politiques non réglés, retard culturel, 
archaïsme de l'organisation sociale en général etc.), et des problèmes dus aux 
contradictions inhérentes au développement lui-même. Le développement, processus 
social complexe, fait surgir des' problèmes nouveaux, inconnus et notamment des conflits 
politiques quand le régime en place ne permet pas de régler les situations conflictuelles.



La.'Yougoslavie, pa.ys en développement, s. fa.it dans сe‘domaine a,ussi ses propres' 
expériences, Lura.nt la. deuxième guerre mondiale - alors qu'elle était l'un des pays 
les moins o.vancés d'Europe - elle> s. subi d'imenses ro.vag-es et perdu environ 10 4  ̂de 
sa population. La reconstruction des structures économiques fondamenta.les, entreprise 
immédiatement après la. libération, a dema.ndé des efforts exceptionnels, d'auta.nt plus 
que le pays a. été soumis pendant quelque temps à un blocus économique par xm certa.in 
nombre de pa.ys. Dès qu'elle exxt sxxrnonté ses problèmes les plus imnxédia.ts et o,ssxiré 
a.insi sa propre sxxrvie économique, la Yougoslavie a dû résoudre un autre problème, 
a.ussi difficile que vita.l ; celui du développement très inéga.l des différentes parties 
dix pays. .

Les régions considérées c o m e  sous-développées repi’ésentent environ 40 Д  de 
l'ensemble du territoire et à pexx près le même poxxxcentage de la, population totale 
dix pays. Il falla.it done concevoir xxn âode de développement général. qui garo.ntisse 
un développement rela.tivemcnt harmonieux à l'ensemble du pa.ys et à cha.cxxne de ses 
parties. L'autogestion et le régime constitutionnel yougosla.ve sont à la base de ce 
mode de développement.

Le régime de l'autogestion socia.liste permet a.inc répxxbliquos, provinces et'régions 
moins développées, de définir elles-mêmes lexxrs propres priorités et prograrimes de 
développement et, do.ns les-limites de leurs possibilités, d'accélérer le développement 
pa.r tous les moyens. O'est là la première condition. Lien entendu, la seule réalisation 
des conditions théoriques ne suffit pa.s à gaxantir en fait .une accélération du 
développement. Plusieurs institutions ont donc été mises en pla.ce en Yougoslavie 
poxxr stimxxler le développement des régions moins développées. Le plan socia.1 poxxr 
I98I-I985 a.ccorde xuie importance pa.rticulière, parmi d'a.utros intérêts et objectifs 
communs de développement, à la nécessité d'assurer le développement éqxiilibré des 
répixbliques et des provinces; il prévoit aussi exфrGSsément que les républiques écono
miquement moins développées (íñcédoine, la Bosnie et Herzégovine et le Ilontenégro) et, 
plus particulièrement, la province a.utonome de Kosovo, doivent se développer à xxn 
rythme plus rapide qixe le rythme de développement national moyen. Il importe tout 
pa.rticulièrement que le développement de ces régions soit plus rapide afin de jeter 
les bases ma.térielles de l'égalité entre les nations et les na.tionalités de Yougoslavie, 
d'a.ssurer l'égalité des conditions matérielles de vie et de tra.va.il de la popxxlation, 
de même qu'un développement plus harmoniexxx de l'économie yougoslave tout entière.

Le Fonds fédéral pour le financement du développement accéléré des républiques et 
des provinces autonomes économicfxxement moins développées est le principal instrument 
d'xme telle politique. Il est reconstitué poxxr cinq ans à l'aide des x^esseurces 
financières apportées par toutes les républiqxxes et les provinces. Pour la dxxrée du 
plan à moyen teiTixo 1981-1985, ses ressources s'élèveront à 1,83 Д  du produit national 
brut, contre 1 ,7 0 pendant la périod.e précédente (l976-1980). Les ressources du Fonds 
servent à fina.ncer les régions les moins développées de Yougoslavie, tandis que la 
part provenant des républiques développées et de la. province autonome de Tojvodine . 
fait l'objet d'xxn prêt à faible ta.xnc d'intérêt, remboursable sxxr xme période de 15 à 
17 ans, a.vec xxne fra.nchise de 3 s.ns. Cet exemple atteste l'ampleur de l'effort fait 
par la, Yoxxgoslalvie pour a,s surer un développement mieux éqxxilibré de toxxtes les régions 
du pays. Jusqu'ici, le Fonds a joué le'rôle d'xxn organisme budgéta.ire de la Pédéra.tion. 
Poxxr la prochaine période à moyen ternie, il fonctionnera de ma.nière sensiblement 
différente ; 50 poxxr cent de ses ressoxxrces alimenteront directement xxn compte commxxn 
(poxxr les investissements) des collectivités de travail, les 50 poxxr cent restants 
étant destinés à des prêts obligatoires a.u pi-ofit des collectivités de tra-vail. Ce 
cha.ngement répond au souci d'améliorer les résultats économiques et de renforcer 
l'économie nationa.le en étendant la mise en commun directe des moyens économiques.
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Le d(5veloppemont des républiçuos ot, des provinces moins d,éveloppces est 
stimulé a^issi po.r l'octroi d'autres rGssou.rces prélevées sur le baidget fédéral 
pour financer des a.ctivités sociales et cxutre; en outre, ces républiques et
provinces ont priorité da,ns 1 ' emploi des emprunts intei-nationauxc, notamment ceux de
la Banqrie internationale pou-i- la reconstruction et le développement, et elles 
bénéficient de conditions douanières favorables poiir importer le matériel nécessaire 
à l'exécution de projets économiques sur leur territoire.

Enfin, il fa,ut signalez- aussi que toutes les républiques, mêm.e celles qui sont 
développées, comptent des zones moins avancées. Chaque républioue ~ et même 
chaque commune - adopte donc des mesures spéciales poui-- pi-endi-e à son.niveaui des 
dispositions institutionnelles fa-voi-aDlcs à un développement plus équilibré sur 
son toi-i-itoire. C'est ainsi que le principe de la solida.z'-ité socialiste des 
travcoilleurs s'applique conci-ètement à travers le pi-incipe général de 1 ' azitogestion 
socialiste.

L'inégs.lité du développement onti-e les régions est certes un aspect essentiel . 
dzi développement en Yougosla.vie, mais elle laàsse intamte la qu.estion des 
contra.dictions endogènes inîiérentes au procosszis de développement.

Il serait vain do nier i'exristence de telles contradictions. Le système 
d'avitogestion socialiste permet 1 ' cxrpression des divers intérêts nés du développement 
dams le coxlre de collectivités et d'oz-ganisations axitogérées. Il appartient aux: 
institutions démocz-aticjucs d.c faciliter l 'hannonisation de ces intez-ôts et d'ari-ôter 
les priorités généroEes, assumant ainsi tiri développement réel.

CCÏTCLÜSIOHE ' • ' '

1 ) L'histoire des trente dez-nièz'-es années a montré plizs nettement cjue jamais 
1 ' intei-dépendance do Га communauté internationale ot les tâches prioritaires 
aux:c{uelles elle doit s'attacher. Il est d.evenu évident r;ue le z-espect universel 
des d.roits de l'homme et des libei-tes fondamentaJes' n'est possible que si le , 
développement général est assuré. Cette, affirmation est confirmée pa,r la position 
adoptée par les ila/tions Unies, su.z- l'indivisibilité et l'intei-dépendance des droits 
de l'homme et leurs ro.ppoi-ts éti-oits a,vec 1 'insta.ui-ation du nouvel oi-dre économique 
interna-tioncU. Dans ce contexrte, le di-oit au développement a.ppai-aît comme une 
notion juridique globale rp.i embi-asse tous les droits de l'Îioimno (dmoits individuels 
et di-oits collectifs) .et les pz-incipes de bo.se du nouvel 01-di-e économique , 
intei-na.tiona.1. Le droit au d.évGloppement constitue, pa.r essence, un pi-incipe du 
droit international dont il fa.ut c.ppi’ofondir la poi-tée.

2 ) Le sens de la notion de dévelopizement et son contenu sont encoi-e loin
d'êti-e'fix.'és,. Il est de plus on plus évident aujôui-d'hui cpe le développement est 
un phénomène global qui touche toutes les pa,i-ties du monde, développées ou non.
Le plus, pa.r sa natixre même, le développement intéz-esso tous les domaines puisque 
ses composantes sont économiques tout autant que sociales, culturelles, politicrues 
ozi a.utres. Lans le pz-ocessus zuiiversel de développement global il fa.ut, de toute 
évidence, a.ccorder la priorité aux a.ctions Pni. permettront de résoudre le problème 
rnajeu.!- du développement, et, plus pz-écisement, à celles cjui accélérei-ont le 
développement et ozivriront des pèi-spectives d'avenir a.ux pair's en développement.



Cependant, cette entreprise doit être envisagée dans le contexte du développement 
général et de 1'instauration du nouvel ordre économique international et non pas 
considérée comme un simple problème d'assistance à ces pays pour leur permettre de 
satisfaire leurs "besoins essentiels". La satisfaction des besoins essentiels ne peut 
être, en effet, que le fru.it - et non le succédané - du développement. Dans un 
processus global de développement, il est de la plus haute importance de préserver 
l'individualité de l'être humain et celle de la nation. Le développement doit donc 
répondre aux -besoins authentiques des individus et des nations. Des modèles de 
développement importés ou imposés n'ont aucune chance de produire les résultats 
attendus. Chaque nation doit donc pouvoir définir, selon ses propres critères, son 
modèle et ses objectifs de développement, et chaque individu doit pouvoir participer 
activement et en toute égalité à l'élaboration de la politique de développement, à 
son exécution et aux avantages qui en résultent.

3) L'exercice du droit au développement n'est possible que si certaines 
grandes conditions préalables sont remplies dont, avant tout, l'exercice du droit 
à l'autodétermination qui appartient à tous les peuples. Les aspects externe et 
interne de l'autodétermination sont d'égale importance à cet égard. La souveraineté 
économique des peuples et des pays, qui englobe la possession, l'utilisation et la 
libre disposition de leurs . richesses,, de leurs ressources naturelles et de leurs 
activités économiques, est un préalable capital de l'exercice du droit au développement. 
C'est à ce prix seulement que les peuples et les pays atteindront à l'autonomie réelle, 
selon le mode de développement qu'ils auront choisi. .

La paix est un autre préalable essentiel de l'exercice du droit au développement. 
Mais la seule absence de conflit armé ne suffit pas. L'exercice du droit au développement 
exige que soient éliminées des relations internationales toutes les manifestations de 
la p^ilitique de force et que soient respectés à tout moment les principes de la 
coexistence pacifique et.de la solidarité internationale actives. '

4 ) L'exercice du droit au développement au niveau national est certainement la 
préoccupation de toute nation et de tout Etat et répond à l'idée que se fait chaque 
Etat du développement fondé sur l'autonomie. L'importance de la participation active 
et en toute égalité de chaque individu à l'ensemble du processus qui mène à l'exercice 
du droit au développement est de plus en plus largement reconnue. A cet égard, la 
Yougoslavie construit et applique depuis trente ans le système de l'autogestion 
socialiste dont l'objectif et le sens sont attestés, précisément, par le fait que
plus que jamais- auparavant, l'individu est considéré comme un sujet actif qui participe 
à la prise de toutes les décisions importantes au sein de la société. En Yougoslavie, 
le système de l'autogestion est le levier principal et le moteur même du développement; 
il contribue au premier chef à élargir le champ de la liberté de l'homme dans la 
société. Pour que. cette fonction -du système d'autogestion socialiste puisse -s'exercer, 
un nouveau droit inaliénable a.été introd\iit en Yougoslavie s le droit à l'autogestion, 
qui permet à l'individu de participer à la prise de toutes les décisions touchant au 
développement et à son propre statut dans la société. L'autogestion socialiste prend 
diverses formes institutionnelles.. Elle joue un rôle essentiel dans le développement 
de la Yougoslavie, puisqu'elle permet de mobiliser des ressources humaines considé
rables au service du développement. Simultanément, le système lui-même évolue 
constamment et s'adapte aux exigences du développement.



5 ) L'expérience de la Yougoslavie en ta,nt que société multinationale illustre 
l'importance de l'aspect ethnique ou national du droit au développement. Après avoir 
exercé leur droit à l'autodétermination au sein d'un Etat fédéral, les nations 
yougoslaves ont fondé leurs relations mutuelles sur le principe de l'égalité des 
nations et des nationalités. Ce principe est consacré par de nombreux textes de lois 
et autres règles et par la vie sociale dans son ensemble. L'objectif est d'offrir
à toutes les nations et nationalités de Yougoslavie et à chacun de leurs membres,- 
la possibilité d'exprimer librement leur identité nationale, composante essentielle 
de le-ur identité humaine. Guidées par ces principes, les nations et nationalités 
yougoslaves développent notamment leur ouilture, leur enseignement et leurs Bioyens 
d'information nationaux, qui contribuent largement au développement de tout le pays.

6) Chaque pays rencontre, au cours de son développement, de nombreux obstacles 
d'origine externe et interne. La Yougoslavie possède là encore une cer'taine expé
rience. Immédiatement auprès la libération, elle a dû reconstruire les moyens écono
miques vitaux anéantis pendant la deuxième guerre mondiale. Ayant suimonté les 
problèmes les plus immédiats de sa survie économique, la Yougoslavie, pays en déve
loppement, doit affronter aujourd'hui de nombreuses autres difficultés caractétis- 
tiques des pays en développement. La principale procède de l'inégalité du déve
loppement de ses différentes régions. Les régions qui peuvent être considérées 
comme moins développées représentent environ 40 7̂  du territoire et à peu près le
même pourcentage de la population totale. La Yougoslavie a fait des efforts matériels, 
politiques et autres considérables pour tenter de résoudre ce grave problème. Elle 
a aussi mis en place divers types d'institutions pour parvenir à -un développement 
plus équilibré. A ce sujet, il faut souligner l'importance du Ponds fédéral pour 
le financement du développement accéléré des républiques et des provinces autonomes 
économiquement moins développées.

Enfin, il faut noter que les impératifs du développement dans le monde contem
porain s'assimilent à un effort global pour instaurer le nouvel ordre économique 
international et promouvoir une coopération internationale équitable fondée sur les 
principes de la coexistence pacifique et de la solidarité internationale actives qui 
favoriseront, en retour, le plein exercice du droit au développement.

Belgrade, octobre I98I


